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Rapport annuel sur la mise en œuvre des Principes  
permettant une exploitation minière aurifère responsable 

2023 

Le présent rapport annuel vise à rendre compte des activités exécutées par Mines Agnico Eagle 
Limitée (« Agnico Eagle ») lors de l’année civile 2023 relativement à la mise en œuvre des 
Principes permettant une exploitation minière aurifère responsable (« Principes ») du World Gold 
Council (« WGC »). 

Engagement à l’égard des Principes permettant une exploitation minière aurifère responsable 

En tant que membre du World Gold Council, Agnico Eagle s’engage à produire de l’or de façon 
responsable. Pour souligner cet engagement, Agnico Eagle appuie pleinement les Principes 
permettant une exploitation minière aurifère responsable. Par conséquent, nous : 

• élaborons et mettons en œuvre des politiques, des systèmes, des processus et des 
contrôles conformes aux Principes; 

• publions des renseignements qui aident les parties prenantes externes à comprendre 
comment nous nous conformons aux Principes; 

• procédons annuellement à un examen de certification indépendant pour renforcer la 
confiance des parties prenantes et accroître la crédibilité à l’égard de nos processus et de 
nos conclusions; 

• déclarons les cas ou les événements qui ont donné lieu à une situation de non-conformité 
aux Principes et présentons les mesures prises pour y remédier. 

Les Principes s’appliquent à toutes les exploitations minières aurifères sur lesquelles 
Agnico Eagle exerce un contrôle direct, y compris les sites d’exploration et les sites fermés, et 
doivent être mis en œuvre dans les trois années suivant l’acquisition ou le début des activités.1 

 

Certification externe 

Toutes les exploitations minières aurifères d’Agnico Eagle ont effectué une auto-évaluation 
relative aux Principes en 2023. Selon les résultats de l’auto-évaluation, Agnico Eagle respecte 
les Principes permettant une exploitation minière aurifère responsable. Un examen de 

 
1 Le 31 mars 2023, Agnico Eagle a conclu l’acquisition des actifs canadiens de Yamana Gold Inc., ce 

qui a permis à Agnico Eagle de devenir plein propriétaire du complexe Canadian Malartic ainsi que 
d’autres actifs canadiens de Yamana Gold. Selon les directives du WGC, avant cette acquisition, le 
complexe Canadian Malartic était exclu de la mise en œuvre des Principes d’Agnico Eagle, car il était 
alors exploité par Partenariat Canadian Malartic, détenu à parts égales par Agnico Eagle et Yamana 
Gold. À la suite de l’acquisition en 2023, le complexe Canadian Malartic a effectué une auto-évaluation 
des Principes et a été inclus dans l’examen de certification externe indépendant d’Agnico Eagle. 
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certification indépendant a été effectué par EEM Gestion ESS en fonction des exigences de 
certification énoncées dans le Cadre de travail portant sur la certification liée aux Principes 
permettant une exploitation minière aurifère responsable (accessible ici). Les 11 exploitations2 
ont été incluses dans le processus, selon une approche basée sur l’échantillonnage. La lettre de 
certification indépendante est fournie à l’annexe 1. 

Activités pour 2023 

En 2023, Agnico Eagle a poursuivi l’examen de son système de gestion et de mesures des 
risques (« RMMS ») afin de mieux soutenir la gouvernance et la gestion du développement 
durable. L’équipe de la chaîne d’approvisionnement a également travaillé à l’intégration de 
vérifications et de sensibilisation supplémentaires en matière de développement durable à nos 
processus (en complément de nos codes de conduite, politiques et procédures actuels). 

À l’avenir 

Agnico Eagle a l’intention de terminer l’examen du RMMS en 2024 et de publier les documents 
du système et les normes organisationnelles mis à jour pour appuyer ses engagements en 
matière de développement durable et d’amélioration continue. Nous prévoyons continuer à 
renforcer nos processus en suivant de près l’élaboration de nouvelles exigences externes et en 
apportant les ajustements nécessaires à nos pratiques. 

Agnico Eagle participe également à la mise en œuvre du nouveau protocole de l’initiative TSM 
(« Vers le développement minier durable ») en matière de diversité, équité et inclusion, qui 
appuiera également les Principes. Pour la vérification externe de l’initiative TSM 2024-2025, 
Agnico Eagle utilisera le supplément TSM pour répondre aux exigences de l’initiative TSM et des 
Principes permettant une exploitation minière aurifère responsable. Le processus a fait l’objet 
d’une discussion et d’une entente avec les représentants de l’Association minière du Canada et 
du WGC, et ce avec des résultats positifs. 

 

Carol Plummer Mohammed Ali 

Vice-présidente exécutive Vice-président 
Excellence opérationnelle Développement durable et affaires réglementaires 

  

 
2 Complexe minier LaRonde, mine Goldex, complexe Canadian Malartic, mine Detour Lake, mine 

Macassa, mine Meliadine, complexe Meadowbank, mine Pinos Altos, mine La India, mine Kittilä et 
mine Fosterville. 

https://www.gold.org/download/file/14262/Framework-for-the-Responsible-Gold-Mining-Principles-August-2019-fr.pdf
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Annexe 1 

EEM Gestion ESS 
Lettre de certification indépendante – Principes permettant une exploitation minière aurifère 
responsable 
Mars 2024 
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Lettre d’assurance indépendante 

 

À l’intention des administrateurs de Mines Agnico Eagle Limitée, 

 

La société EEM Gestion ESS (EEM) a été engagée par Mines Agnico Eagle limitée (AEM) afin 

de fournir une certification limitée concernant sa conformité avec les Principes permettant une 

exploitation minière aurifère responsable (ci-après les RGMP ou Principes) pour l’année qui a 

pris fin le 31 décembre 2023. Agnico Eagle a publié sa Déclaration de conformité aux RGMP 

pour 2023 sur son site Web, sous le titre Développement durable : notre approche et nos 

engagements 

Conclusion de l’assurance 

Sur la base des procédures que nous avons effectuées et des éléments probants que nous 

avons obtenus, aucun fait n’a été porté à notre connaissance indiquant que la conformité 

d’Agnico Eagle aux Principes – tel que décrit dans sa Déclaration de conformité aux RGMP 

pour 2023 – n’est pas formulée de manière fidèle, à tous les égards matériels. La présente 

conclusion doit être lue dans le contexte du reste de notre rapport. 

Portée de l’assurance 

La portée de l’assurance comprend un examen des informations communiquées par 

Agnico Eagle relativement à ses progrès en matière de conformité avec les RGMP dans sa 

Déclaration de conformité aux RGMP pour 2023. Les sites vérifiés dans le cadre de cette 

assurance sont :   

• Siège social 

d’Agnico Eagle 

• Complexe 

Canadian Malartic 

• Detour Lake 

• Fosterville 

• Goldex 

• Kittila 

• La India 

• Complexe LaRonde 

• Macassa 

• Complexe 

Meadowbank  

• Meliadine 

• Pinos Altos 

Les critères par rapport auxquels Agnico Eagle est évaluée en termes de conformité aux RGMP 

sont exposés dans le Supplément : Recommandations pour la mise en œuvre et la certification 

des RGMP. 

https://www.agnicoeagle.com/English/sustainability/our-approach-and-commitments/default.aspx
https://www.agnicoeagle.com/English/sustainability/our-approach-and-commitments/default.aspx
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Responsabilités respectives d’Agnico Eagle et d’EEM 

Il incombait à Agnico Eagle de s’assurer qu’Agnico Eagle conçoive, mette en place, mène et 

surveille les activités, les processus et les mécanismes de contrôle adéquats afin de garantir 

la conformité de ses politiques et ses procédures aux Principes. La préparation et la 

présentation du rapport sur la mise en œuvre des RGMP lui incombaient également. Agnico 

Eagle a également fourni à EEM une analyse des écarts pour chacun des sites vérifiés. Celle-

ci a été effectuée avant la présente assurance. 

Le rôle d’EEM consistait à fournir une opinion indépendante à Agnico Eagle pour valider sa 

Déclaration de conformité aux RGMP pour 2023. Nos responsabilités consistaient en la 

réalisation d’une mission de certification limitée relativement aux Principes et à formuler une 

conclusion basée sur le travail effectué. Nous avons réalisé notre mission de certification 

conformément aux exigences d’assurance de type 2 énoncées dans la norme AA1000 

Assurance Standard V3 d’AccountAbility pour un niveau d’assurance modéré (ce qui 

correspond à une mission de certification limitée relativement aux Principes) et conformément 

aux lignes directrices exposées dans le Cadre de travail portant sur la certification liée aux 

Principes permettant une exploitation minière aurifère responsable et dans le Supplément : 

Recommandations pour la mise en œuvre et la certification des RGMP 

La portée des procédures de collecte d’éléments probants effectuées dans le cadre d’une 

mission d’assurance limitée est moins importante que pour un niveau élevé et, par 

conséquent, un niveau d’assurance moindre est fourni. Les Principes évalués à chaque site 

vérifié ont été choisis au hasard et couvrent l’ensemble des principes et sous-principes du 

RGMP pour un critère d’acceptation de 99% selon la table proposée pour les plans 

d’échantillonnage C=0 de Squeglia. 

Approche de l’assurance  

L’évaluation réalisée par EEM du 29 janvier au 1er mars 2024 comprenait :   

• L’examen de la Déclaration de conformité aux RGMP pour 2022 de la Société; 

• L’élaboration d’un plan d’assurance soumis à Agnico Eagle le 22 janvier 2024; 

• Des entrevues virtuelles avec le personnel de l’entreprise et sur les sites afin de 

comprendre les processus d’Agnico Eagle, ainsi que les protocoles en place relatifs à la 

gestion des risques et de vérifier le respect des principes de la norme AA1000; 

• L’évaluation de la pertinence des politiques, des procédures et des mécanismes de contrôle 

internes qu’Agnico Eagle a mis en place afin de se conformer aux Principes. 

Ces activités répondent aux exigences attendues des entreprises membres du World Gold 

Council (WGC) qui ont mis en œuvre les Principes. 

Respect des principes de la norme AA1000 

Inclusion : Agnico Eagle et les sites échantillonnés en 2023 ont identifié leurs parties 

prenantes. Le processus de dialogue avec les parties prenantes est ouvert, documenté et 

démontre l’engagement d’Agnico Eagle à l’égard de l’acceptabilité sociale. Le processus de 
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dialogue est supporté par les différentes politiques qui intègrent la responsabilité sociale aux 

projets et aux activités d’Agnico Eagle. 

Matérialité : Agnico Eagle applique un processus d’évaluation de la matérialité qui couvre les 

activités de l’entreprise. Le processus, mis en place autant au siège social qu’aux sites, permet 

de préciser et de prioriser les enjeux. Il aide également à déterminer les sujets liés à la 

durabilité que l’entreprise devrait communiquer. Des processus sont en place afin d’adresser 

les attentes contradictoires à l’égard de sujets importants.  

Réactivité : Agnico Eagle a mis en place des politiques et des processus pour prioriser la 

réponse aux préoccupations des parties prenantes selon les enjeux pertinents et les défis en 

matière de durabilité. Les parties prenantes semblent être servies par ces processus, 

notamment par la mobilisation des parties prenantes externes pour renforcer l’acceptabilité 

sociale, la divulgation de renseignements qui aident les parties prenantes externes à 

comprendre la façon dont Agnico Eagle se conforme aux Principes, la tenue d’un examen de 

certification indépendant pour renforcer la confiance des parties prenantes et accroître la 

crédibilité à l’égard du processus et des conclusions, ainsi que la déclaration des cas ou des 

événements qui ont donné lieu à une situation de non-conformité et la présentation des 

mesures prises pour y remédier. Ces renseignements sont divulgués par la publication 

annuelle de la Déclaration de conformité aux RGMP et du Rapport de développement durable, 

accessibles ici. 

Impact : Agnico Eagle a mis en place des processus pour surveiller et mesurer l’incidence de 

ses activités sur les écosystèmes et les parties prenantes. Les impacts identifiés sont intégrés 

aux engagements qui lient Agnico Eagle à ses parties prenantes ainsi qu’au processus 

d’évaluation de la matérialité. Le tout est visible à travers les interactions qu’a l’entreprise 

avec ses parties prenantes ainsi que plusieurs rapports. 

Nous concluons que la documentation utilisée pour évaluer la conformité d’Agnico Eagle aux 

Principes était exacte et fiable. 

Limites inhérentes 

Les informations non financières, telles que la conformité d’Agnico Eagle avec les RGMP, sont 

soumises à des limites inhérentes plus importantes que les informations financières, étant 

donné les caractéristiques qualitatives du sujet et les méthodes utilisées pour déterminer la 

conformité. L’absence d’un organisme notable et établi vers lequel se tourner pour évaluer et 

mesurer les informations non financières permet d’utiliser des techniques de mesure 

différentes, bien qu’acceptables, et peut affecter la comparabilité entre les entités au fil du 

temps. 

Déclaration relative à l’indépendance et à la compétence 

EEM a mis en place des politiques et des procédures pour veiller à ce que ses employés 

demeurent indépendants pendant l’exécution de ses évaluations indépendantes. Aucun 

membre de l’équipe n’a participé à l’élaboration ni au maintien des politiques, des procédures 

https://www.agnicoeagle.com/French/developpement-durable/notre-approche-et-nos-engagements/default.aspx
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et des contrôles internes mis en place par Agnico Eagle pour se conformer aux Principes. Les 

membres de l’équipe confirment qu’ils sont indépendants. 

L’évaluation de la déclaration d’Agnico Eagle a été effectuée par une équipe d’auditeurs 

expérimentés détenant des certifications professionnelles reconnues et possédant de 

l’expérience dans le domaine pertinent. L’évaluation a été effectuée conformément au code 

de déontologie associé à ces certifications.  

Nous confirmons que nous satisfaisons aux critères relatifs aux certificateurs tels qu’ils sont 

énoncés dans le Cadre de travail portant sur la certification liée aux Principes permettant une 

exploitation minière aurifère responsable et dans le Supplément : Recommandations pour la 

mise en œuvre et la certification des RGMP, publiés par le World Gold Council. 

 

 

 

EEM Gestion ESS 

Montréal (Québec) 

Publié le 15 mars 2024 

 


